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L'ORGANISATION DE LA CGT 

DANS LE GROUPE

   LES SYNDICATS 
OU 

SECTIONS SYNDICALES

Valeurs de la CGT, 
Histoire de la 

sécurité sociale

La CGT dans le Groupe est construite à 
partir des syndicats ou sections syndicales 

d’entreprise.
La différence entre les deux réside 
principalement dans la notion d’indépendance 

de fonctionnement. 

Le syndicat a ses propres instances de Direction avec la mise en place d’un bureau et 
d’une commission exécutive (Comex) qui lui sont propres.
Par contre la section syndicale dépend du syndicat auquel elle est rattachée et n’a donc 
pas ses propres instances. Elle peut cependant avoir des syndiqués membres du bureau 
et/ou de la Comex de son syndicat de rattachement.
La CGT d’Euro Information s’est créée en juin 2001 sous le forme d’un syndicat 
indépendant ayant pour dénomination «  Syndicat UGICT-CGT des informaticiens du 
groupe CM/CIC » et vient de tenir en janvier 2023 son 8ème Congrès. 

Il existe plusieurs niveaux de négociation et donc de responsabilité dans le Groupe CMAF 
qui est constitué, pour rappel, de 14 fédérations Crédit Mutuel, des 6 banques CIC, des 
3 principales filiales (EI, ACM, CCS) et de multiples autres filiales de différentes tailles.
Tous les salariés de ces entreprises bénéficient de la Convention Collective de Groupe 
et de tous les accords de Groupe qui la complètent (Temps de travail, Qualité de vie au 
travail/Travail à distance, Mobilité, Handicap, Intéressement/Participation, ….).

Les DSG 
(DÉLÉGUÉS SYNDICAUX GROUPE)

Ce sont les DSG qui participent à la négociation 
et au suivi de tous ces accords Groupe. Pour 

pouvoir être DSG il est obligatoire d’être DS 
(Délégué Syndical) de son entreprise c’est-à-
dire qu’il faut avoir obtenu 10 % de votes sur 

son nom au 1er tour des élections professionnelles du CSE (Comité Social d’Entreprise). 
La CGT, en respect de l’accord de Droit Syndical Groupe, bénéficie de 6 DSG répartis entre 
le CIC (au nombre de 2 : Catherine LE GOUZOUGUEC et Laurent MANIER) et le CM (au 
nombre de 4 : Christine ATTARD PIQUES, Emmanuelle TALON NESTA, Pierre MACE et Luc 
ANTONELLO).
Pour rappel la CGT est la seule Organisation Syndicale représentative du Groupe à 
bénéficier de la présence d’un informaticien dans sa délégation lui permettant de faire 
remonter et prendre en compte les particularités d’Euro Information dans les négociations 
Groupe. 
Une réunion de négociation DSG est organisée par la Direction mensuellement en 
présence de 4 des 6 DSG CGT. En amont de ces réunions la CGT organise quant à elle 
des réunions préparatoires auxquelles participent 1 ou plusieurs Délégués syndicaux de 
chacune des entreprises du Groupe.
Leur rôle, en dehors des réunions de négociation, est de participer activement au 
développement de la CGT dans le Groupe en assistant les DS d’entreprise, en organisant 
régulièrement des visites de site (Caisses, Sièges) notamment sur les territoires où la 
CGT n’est pas encore implantée et en répondant aux diverses sollicitations des salariés 
(accompagnement de dossiers individuels, questions diverses).



Les DS 
(DÉLÉGUÉS SYNDICAUX)

Comme dit précédemment la CGT peut nommer, 
dans les entreprises où elle est représentative, des 

délégués syndicaux dont le nombre varie selon le 
nombre de salariés de chaque entreprise.
Leur nombre est cependant plafonné à 5, hormis le 

délégué supplémentaire pour les organisations syndicales qui ont obtenu au moins 1 élu dans 
chacun des 2 collèges électoraux (Cadre et Technicien) aux élections du CSE.
Notre syndicat CGT EI à l’avantage de pouvoir bénéficier de 6 DS (Luc ANTONELLO, Toma 
GRCIC, Laurent GUEYDAN, Philippe LANG, Yannick NOTHEBER, le 6ème étant en instance de 
nomination).  
Ce sont les DS qui participent à la négociation et au suivi de tous ces accords propres à 
chacune des entreprises.
Au niveau d’EI, et du fait des spécificités de la filiale informatique, un certain nombre d’accords 
viennent compléter le socle social Groupe (Accord d’horaires individualisés (GHI), accord 
d’astreintes et travaux exceptionnels, accord NAO (Négociation Annuelle Obligatoire), accord 
QVT/Télétravail, …). 
Leur rôle est le même que celui des Délégués Syndicaux Groupe mais sur le seul périmètre de 
leur entreprise.

Les RSS 
(REPRÉSENTANTS DE  SECTION SYNDICALE)

Par ailleurs dans les entreprises où la CGT n’est 
pas encore représentative elle peut nommer 

des RSS pour faciliter son développement. 

Le COMITÉ
de GROUPE 

Un comité de groupe est constitué au sein du 
groupe formé par une entreprise dominante dont 

le siège social est situé sur le territoire français et les 
entreprises qu’elle contrôle.

Le comité de groupe est une institution représentative du personnel (IRP) réunissant des 
représentants désignés par les organisations syndicales, parmi leurs membres élus aux comités 
sociaux et économiques des sociétés composant le groupe. 
Chaque organisation syndicale bénéficie également de représentants syndicaux dans cette 
instance.
La représentation de chaque organisation syndicale est proportionnelle à son pourcentage de 
représentativité au niveau du Groupe et dans chaque collège.
La délégation CGT au Comité de Groupe est composée de :

J Pour le CIC
 b Josette DAYDE (CIC Sud-Ouest - Collège Technicien)
 b Laurent MANIER (CIC Paris - Collège Cadre)
 b Catherine LE GOUZOUGUEC (CIC Ouest - Représentante Syndicale)

J Pour le Crédit Mutuel
 b Thierry TIRANO (Crédit Mutuel Sud Est)
 b Pierre MACE (Crédit Mutuel Loire Atlantique)
 b Luc ANTONELLO (Euro Information - Représentant Syndical)

Les prérogatives du comité de groupe sont essentiellement afférentes à un rôle d’information 
économique.
Cette instance se réunit 2 fois par an en présence des membres de la Direction Générale 
du Groupe et du Cabinet d’expertise qui fournit les supports de présentation de l’activité 
économique du Groupe.

Il existe également une Commission Economique du Comité de Groupe qui se réunit plusieurs 
mois avant les sessions du Comité de Groupe afin de préparer le cahier des charges pour les 
experts.   



Les DSN 
(DÉLÉGUÉ SYNDICAL NATIONAL) Enfin pour terminer nous 

évoquerons rapidement le dernier 
étage de négociation, à savoir la 
BRANCHE.

Chaque entreprise Française dépend d’une branche professionnelle. La 
particularité du Groupe Crédit Mutuel Alliance Fédérale est de réunir en 
son sein 2 entreprises bancaires dépendant de branches professionnelles 
différentes  : l’AFB (Association Française des Banques) pour le CIC et la 
branche Crédit Mutuel pour le Crédit Mutuel.

La branche Crédit Mutuel, qui nous intéresse, regroupe les 14 fédérations 
du Groupe CMAF, les 2 fédérations du Groupe ARKEA (Crédit Mutuel de 
Bretagne et Crédit Mutuel Sud-Ouest) et les fédérations indépendantes 
(Crédit Mutuel Océan et Crédit Mutuel Maine-Anjou Basse-Normandie).

Il existe donc une Convention Collective de Branche et des Accords de 
Branche qui servent de socle minimal pour les Groupes et Entreprises Crédit 
Mutuel qui n’auraient pas négocié des accords de Groupe et/ou des accords 
d’entreprise mieux-disant.

Ce sont donc les DSN qui sont chargés de négocier et de suivre la mise en 
application des accords de Branche.

La CGT, en respect de l’accord de Droit Syndical de Branche, bénéficie de 2 
DSN à temps plein et d’un DSN à mi-temps répartis entre le Groupe CMAF 
(au nombre de 2  : Valérie MISSILLIER et Bernard GUERRE GENTON) et le 
Groupe ARKEA (Hervé GUILLAUME).

Le rôle des DSN est en partie le même que celui des DSG mais sur le 
périmètre de la branche Crédit Mutuel. 

Par ailleurs ils ont pour mission d’organiser et d’optimiser le fonctionnement 
et la communication de la CGT au niveau du Groupe.

Pour cela ils organisent régulièrement des collectifs nationaux auxquels 
participent 1 ou plusieurs DS des différentes entreprises du Groupe. 

!	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 !

❏  Je souhaite prendre contact avec la CGT

❏		Je souhaite adhérer à la CGT

A retourner à vos élus CGT : SYNDICAT UGICT CGT - EI - EID - EIP              toma.grcic@e-i.com           cgteieideip@e-i.com

BULLETIN DE CONTACT OU DE DEMANDE D’INFORMATION

Nom : ......................................................................................... Prénom : .................................................................
Date de naissance : ..................................................................................................................................................
Site  : ............................................................................................................................................................................
Adresse professionnelle : ........................................................................................................................................
Tél. mobile : .................................................. Courriel : ............................................................................................ 

Ensemble nous sommes plus forts

Vos 
Délégués synDicaux  

cgT

Toma GRCIC 
(Strasbourg) 

toma.grcic@e-i.com

Luc ANTONELLO 
(Paris Ouest)

délégué syndical groupe
luc.antonello@e-i.com

Laurent GUEYDAN
(Lyon)

laurent.gueydan@e-i.com

Philippe LANG 
(Strasbourg)

philippe.lang@e-i.com

Yannick NOTHEBER 
(Strasbourg)

yannick.notheber@e-i.com

POUR VOUSPOUR VOUS
AVEC VOUSAVEC VOUSet


